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ORIENTATION POST-3ème 
RECUEIL DES CHOIX DÉFINITIFS D’ORIENTATION – PHASE DÉFINITIVE - 3ème trimestre 
 

Mesdames, Messieurs les parents d’élèves de 3ème, 

À compter du jeudi 2 mai 2024 et jusqu’au vendredi 24 mai 2024 inclus, vous devez vous connecter au Service 
en Ligne Orientation (https://teleservices.education.gouv.fr) avec votre compte Educonnect (compte du 
représentant légal) pour saisir les vœux définitifs d’orientation post-3ème pour votre enfant.  

Les modalités de connexion au Service en Ligne Orientation sont identiques à celles utilisées pour la phase 
provisoire d’orientation post-3ème.  

Ensuite, vous suivez la procédure exposée ci-dessous.  

Pour tout besoin d’accompagnement, n’hésitez pas à contacter le secrétariat du collège au 04 76 95 14 41 ou 
par courriel à l’adresse : magali.deruelle@ac-grenoble.fr 

 

ATTENTION, CETTE DEMARCHE EST OBLIGATOIRE pour assurer la poursuite de scolarité de votre enfant. 

 

ETAPE 1 : Connexion au portail Scolarité Services avec mon compte Educonnect 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Choisir le profil 
« représentant légal » 
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ETAPE 2 : Accès aux services en ligne dans le menu « Mes services » 
 
 
 
 
 
 

 

  

Saisir l’identifiant et le 
mot de passe 
EduConnect 

Cliquer sur « Mes services » 
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ETAPE 3 : Connexion au service en ligne Orientation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 4 : Saisie des choix définitifs d’orientation 

 

La saisie des choix définitifs n’est possible qu’après avoir accusé réception de l’avis provisoire du conseil de 
classe du 2ème trimestre. Si des familles n’ont pas validé l’avis après le conseil de classe du 2ème trimestre, le 
message ci-dessous apparaît : il faut alors « valider » pour pouvoir saisir les choix définitifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une fois connecté, sur la page d’accueil de 
Scolarité Services, cliquer sur « Orientation » 
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Formulation des choix définitifs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cliquer sur le bouton « je 
formule les choix définitifs 

d’orientation » 

Cliquer sur le bouton « + ajouter un choix définitif » 
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NB : En choisissant la 2nde professionnelle, il est possible d’indiquer la spécialité ou la famille de métiers et pour 
la 1ère année de CAP la spécialité. Il est également possible d’indiquer le statut envisagé (statut scolaire et/ou 
statut d’apprenti), cette précision n’étant pas obligatoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sélectionner une voie d’orientation en cochant la case. 
Puis cliquer sur le bouton « valider » pour valider la 

saisie et passer à la saisie d’un autre choix d’orientation 
le cas échéant.  

Il est possible de saisir jusqu’à 3 choix définitifs. 
L’ordre des intentions peut être modifié jusqu’à la 

fermeture du service en ligne Orientation. 

Le récapitulatif des choix 
définitifs saisis est 
affiché. Les choix 

définitifs peuvent être 
reclassées et/ou 

supprimées en cliquant 
sur les boutons 

Le récapitulatif des choix définitifs 
d’orientation saisis doit être validé 

pour être enregistré en cliquant sur le 
bouton « valider les choix définitifs » 
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Un courriel avec le récapitulatif des choix définitifs d’orientation saisis est transmis à chaque représentant 
légal. 

Si vous ne validez pas les choix définitifs d’orientation saisie, ceux-ci ne seront pas enregistrés et vous ne 
recevrez pas de courriel de confirmation de saisie. 

 

Les choix définitifs d’orientation peuvent être modifiés jusqu’à la 
fermeture du service en ligne orientation par l’établissement, le cas 

échéant, cliquer sur le bouton « modifier les choix définitifs » 


